
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Du 28 Juin au 2 août sur une dizaine de jours, un tronçon de la rue 
Darasse-Nord à proximité du chantier sera ponctuellement interdit 
au stationnement tel qu’indiqué sur le plan en jaune.  

Ces interdictions de stationnement sont rendues nécessaires par 
l’activité de bétonnage et le croisement de camions toupies sur ce 
tronçon.  

 

Les places de stationnement concernées vont du 3 au 5 rue 
Darasse, soit de l’Ehpad « Côte Pavée » à la résidence « Les 
magnolias ». Cela représente, au total, 8 places de stationnements 
latérales.  

 

Ces places seront mobilisées de façon ponctuelle sur un total de 10 
jours.  

 

Des balises de signalement seront posées 48h avant chaque 
interdiction de stationnement.  
 
Nous vous remercions de votre compréhension et mettons tout en 
œuvre pour limiter au maximum la gêne occasionnée par ces 
travaux. 
 

 
 
 

 
 
 


